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A TErreur, opposons la Vérité 
Une réponse aux diatribes de M. Hachette. — Quelques bons arguments 

pour nos syndiqués qui luttent pour la cause catholique. 

Le « Monde Ouvrier » du 16 novembre 
dernier publie en premier-Montréal un 
article en longueur, sous la signature de 
R. Hachette, contre les syndicats catho-
liques. Il l'intitule : syndicats catholiques 
vs unions internationales ; il devrait plu-
tôt l'intituler : unions internationales 
vs syndicats catholiques, car le collabo-
rateur du « Monde Ouvrier » débite toute 
la kyrielle classique des attaques contre 
le mouvement syndical catholique, le 
sasse et le ressasse : c'est le pot-pourri 
traditionnel de l'homme hargneux, en-
combrant, qui a le sentiment de n'avoir 
rien prouvé dans le passé, qui revient 
donc à la tâche, se résume, s'amplifie, 
veut prouver une thèse qu'il sait fausse, 
mais s'exaspère à la déclarer vraie. Je 
lis de temps à autre la prose de M. Ha-
chette ; il me fai t l'impression d'un gar-
çon qui a le sens catholique, mais un sens 
catholique dévoyé . . . Certaines façons 
de présenter ses arguments font deviner 
qu'il aurait pu soutenir la bonne cause 
du syndicalisme catholique; qu'il pres-
sent nos raisonnements et notre manière 
de voir, mais les combat incomplète-
ment. Les circonstances de la vie ont 
poussé M. Hachette dans le mouvement 
syndical neutre : il y reste, le défend à 
sa manière, un peu comme un orateur 
de comité politique quelconque défend 
le parti qui le paie. Dans le fond de son 
cœur, il sait qu'il défend l'erreur et cela 
paraît. 

Ainsi, M. Hachette tente de prouver 
que les unions d'affiliation américaine 
(internationales à leur façon) et neutres 
sont en somme aussi canadiennes et 
catholiques que les syndicats catholiques 
nationaux. Il dit en effet : « Les catho-
liques doivent s'associer dans des syndi-
cats catholiques. Est-ce que nos unions 
canadiennes (il entend par là les locales 
situées au Canada des fédérations inter-
nationales) ne sont pas composées en 
majeure partie de catholiques ? » Et M. 
Hachette s'apitoie et se scandalise en 
en ajoutant : « Et cependant, c'est (il 
aurait pu dire « ce sont », vu qu'il est 
typographe et ancien professeur) ces 
dernières que les syndicats catholiques 
s'acharnent le plus à détruire. » Je n'ai 
aucune envie de pleurer à cette déclara-
tion amère et je ne pleure pas parce que 
je ne suis ni convaincu, ni persuadé. 

Eh, oui ! . . . ce semble paradoxal, mais 
on essaie de ' faire croire à ses lecteurs 
que les unions internationales sont cana-
diennes. — M. Hachette ne le prouve pas 
mais il l'affirme — et de vrais syndicats 
catholiques. En effet, M. Hachette dit 
que les catholiques doivent s'associer 
dans des syndicats catholiques; de là il 
conclut que les unions internationales 
sont catholiques par le fai t qu'elles peu-
vent parfois être composées « en majeure 
partie de catholiques ». 

M. Hachette a dû penser qu'en entrant 
de force sous le peau des syndicats catho-
liques nationaux, les unions internatio-

k. * 
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nales neutres deviendraient accepta-
bles ! . . . 

Nous avons dit que l'article en ques-
tion était un pot-pourri. Nous serons 
obligés en conséquence de toucher à 
plusieurs sujets sans transition, de façon 
à suivre notre voltigeur M. Hachette. 

Ainsi, après son préambule, M. Ha-
chette, tentant de réfuter M. Héroux 
qui s'étonne de voir les ouvriers cana-
diens consentir indéfiniment à faire 
partie de sociétés dont la tête est en pays 
étranger, lui répond : « L'Eglise catho-
liques n'est-elle pas dans la même posi-
tion, son Chef n'est-il pas le souverain 
temporel et spirituel delà Cité Vaticane? 
Nos Canadiens lui refusent-ils pour celà 
leur allégeance et refusent-ils de recon-
naître son autorité ? » M. Hachette cite 
aussi l'exemple de communautés reli-
gieuses dont les supérieurs généraux 
vivent à l'étranger. 

Nous ferons d'abord remarquer que 
tout ce qui est désirable et acceptable 
dans l'ordre spirituel peut ne pas l'être 
dans l'ordre temporel. M. Hachette sait 
bien que l'Eglise du Christ a reçu la 
mission d'enseigner toutes les nations : 
« Allez, enseignez toutes nations, bap-
tisez-les au nom du Père, du Fils et du 
Saint-Esprit ». L'homme, de quelque 
couleur qu'il soit, à quelque latitude qu'il 
vive, à quelque nation qu'il appartienne, 
sous quelque régime social/ qu'il évolue 
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> 
est et reste toujours un homme tout 
court devant Dieu, racheté par le sang 
de Jésus-Christ, destiné après une vie 
conforme aux vérités révélées, à jouir 
du bonheur éternel. Considérés sous cet 
aspect, les hommes sont tous semblables 
et les mots « national » « international » 
n'ont aucun sens et s'effacent. Et c'est 
comme créés par Dieu et destinés à la 
vie éternelle que nous sommes les fils 
de l'Eglise et du Pape qui représente 
Jésus-Christ sur la terre. L'Eglise n'a 
pas institué les nationalités; elle les 
prend toutes faites et agit sur ceux qui 
les composent, non comme sur des na-
tionaux, mais comme sur des êtres ap-
pelés à la vie surnaturelle. Dans l'ordre 
temporel, l'Eglise laisse la décentra-
lisation la plus parfaite qui soit. On le 
sait bien dans l'ordre pratique : est-ce 
la Pape ou sont-ce les fidèles, avec l'as-
sentiment de l'Ordinaire de l'endroit, 
qui décident de construire une église 
nouvelle ? Les Communautés religieuses 
agissent dans un sens identique. Chré-
tiens et chrétiennes qui vivent en com-
munauté le font pour mieux opérer leur 
salut éternel ; les moyen le plus efficace 
à leur disposition est la règle et elle est 
tellement importante que le noviciat se 
passe à l'étude de ses dispositions et à la 
prière. La règle est certes la même dans 
tous les pays, tout comme le dogme et la 
morale catholiques sont les mêmes par-
tout. La règle en communauté, c'est une 
adaptation fidèle et plus suivie de ses 
actions personnelles à la perfection chré-
tienne; c'est la religion pratiquée aussi 
parfaitement que possible en détachant 
son coeur des choses terrestres par les 
voeux d'obéissance, de chasteté et de 
pauvreté. 

Dans l'ordre temporel, ces commu-
nautés tout en gardant une autonomie 
très large, sont en relation avec la mai-
son-mère. Un grand nombre d'ordres 
sont missionnaires ; il est naturel et bien 
chrétien que les fondations bien assises 
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prêtent secours, par voie de la maison-
mère, aux fondations récentes, pauvres 
ou en pays infidèles. Mais là encore, 
l'ordre temporel est subordonné à l'ordre 
spirituel et ce n'est en somme que pour 
des motifs infiniment supérieurs et 
d'ordre spirituel qu'il existe une inter-
dépendance des maisons particulières et 
de la maison-mère. 

On admettra par ailleurs, que les 
unions internationales sont des institu-
tions temporelles n'ayant, ce semble 
admis par tous, aucune mission divine à 
remplir de par le monde. Ce sont des 
institutions économiques dont le but est 
de promouvoir, par la solidarité et la 
coopération, l'intérêt matériel de leurs 
adhérents. Ces institutions temporelles 
sont des institutions particulières exis-
tant au sein de pays déterminés ; leur fin 
propre est subordonnée à la fin de l 'Etat 
dans lequel elles exercent leurs activités. 

De là, on voit que M. Hachette a forcé la 
comparaison jusqu'à la faire éclater. 

Cette mise au point faite, nous décla-
rons que la question d'internationalisme 
en matière syndical est discutable. Il y 
a un internationalisme de bon aloi et 
un internationalisme détestable parce 
qu'anti-patriotique. Nous avons déjà 
étudié du reste cette question (Cf. La 
Vie Syndicale, Vol. 1, No 6, page 4). Un 
internationalisme qui met en relation les 
mouvements ouvriers de pays divers, 
leur fait étudier les questions qui leurs 
sont communes, les fait même s'en-
tr'aider en cas de crise, est en soi accep-
table. Mais l'internationalisme des lo-
cales canadiennes affiliées aux interna-
tionales américaines, ce n'est pas de la 
coopération, c'est l'abandon pur et sim-
ple de la liberté d'action syndicale entre 
les mains de chefs étrangers. Les locales 
canadiennes n'agissent pas d'égale et à 
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égale avec les centrales professionnelles 
américaines : elles n'en sont que des 
succursales. On laisse aux unions locales 
le droit de grève, mais il leur faut la ra-
tification de la fédération, sinon pas de 
bénéfices. Une locale internationale ne 
peut rien changer de sa constitution ; elle 
ne peut même y faire exception, sans 
s'exposer aux foudres de la centrale. 
Au point de vue syndical il n'y a pas de 
frontière, il n'y a pas d'Américains, il 
n'y a pas de Canadiens, ce sont des 
trade-unionists tout court. C'est cette 
façon de voir et d'agir que nous condam-
nons. Nous sommes au Canada une na-
tion ; agissons donc comme une nation 
et dans tous les compartiments de nos 
activités. Cette légitime indépendance 
qui serait respectée des Américains, 
n'empêchera nullement la collaboration 
que nous avons indiquée plus haut. 

Dans un autre ordre d'idées, M. 
Hachette déclare que nous sommes de-
venus une menace pour le syndicalisme 
ouvrier, que nous avilissons les salaires 
et il cite à témoin un commentaire de «La 
Patrie» à propos de l'arbitrage de M. Hol-
gate dans l 'affaire du salaire des plâ-
triers internationaux. Nous avons déjà 
fait une mise au point dans les quoti-
diens sur cette question. M. Holgate a 
été mal informé et «La Patrie» de même. 
D'abord, il n'y a pas plus d'union na-
tionale neutre des plâtriers ni d'Asso-
ciation des plâtriers de Montréal ; il y a 
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seulement l'Association Canadienne Na-
tionale des plâtriers du Canada qui a 
réuni les deux groupements en un seul, 
qui a l'existence légale en vertu de la 
Loi des syndicats professionnels de Qué-
bec (une loi préparée par notre Confédé-
ration), qui est affiliée aux syndicats 
catholiques, qui a son aumônier et qui 
va merveilleusement. Ce que M. Holgate 
a dit de vrai, c'est que notre Associa-
tion est beaucoup plus nombreuse que 
l'Union internationale des plâtriers. Ce 
qu'il semble ignorer, c'est que le taux 
de salaire des plâtriers de l'Association 
a été fixé à $1.121/2 de l'heure, que des 
contrats légaux lient les patrons inté-
ressés pour une année et que l'Associa-
tion n'entend pas suivre le rabais de 
salaire à §1.05 de l'heure qui semble 
devoir être accepté par les plâtriers in-
ternationaux. Dans l'occurrence, ce sont 
les plâtriers internationaux qui auront 
coupé les salaires; nous les plaignons 
bien, car aucun d'entre eux ne doit être 
fier de ce coup du Nord . . . Qu'il y ait 
des non-unionistes, c'est vrai ; que ceux-
ci travaillent à rabais, c'est encore vrai. 
Notre Association essaie de les syndi-
quer; je ne sais si l'Internationale en 
fait autant. Le jour oii tous les ouvriers 
seront syndiqués, les salaires seront res-
pectés. A preuve, le cas des briqueteurs. 
Les briqueteurs appartiennent ou à l'In-
ternationale ou aux Syndicats catho-
liques. Le taux des salaires est le même : 
$1.20 de l'heure. 

Le grand mal à dénoncer, c'est l'apa-
thie des ouvriers qui négligent de s'unir 
pour donner chance de gain à leurs légi-
times revendications. «La Patrie» pour-
rait prêcher la nécessité de l'organisa-
tion ouvrière avec beaucoup plus de 
f rui ts que de dénoncer un dualisme d'or-
ganisation rendu nécessaire par l'inva-
sion américaine chez nous et par la né-
cessité d'établir, comme le demande 
l'Eglise pour la conservation de la foi, 
un syndicalisme catholique. 
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Sautons une autre clôture et parlons 
maintenant du syndicalisme chrétien. 
M. Hachette traite M. Beaulé, président 
de la C. T. C. C. d'ignorant et de men-
teur, parce que celui-ci déclare qu'il y a 
du syndicalisme catholique en Europe 
et que ce n'est pas une nouveauté d'en 
avoir au Canada. 

Pour l'information de M. R. Hachette, 
nous lui dirons qu'il y a en Hollande une 
Fédération des ouvriers catholiques et 
une Fédération des ouvriers chrétiens 
qui toutes deux sont affiliées à la Con-
fédération Internationale des syndicats 
chrétiens. Le secrétaire de la Fédération 
catholique est M. P. J. Serrarens, 12, 
Drift , Utrecht, Pays-Bas. M. Hachette 
pourra lui écrire et faire confirmer nos 
renseignements. Syndicats chrétiens et 
syndicats catholiques composés, les pre-
miers de protestants et les seconds de 
catholiques, s'entendent très bien; il y 
a échange de carte de travail et les deux 
fédérations coopèrent ensemble. Seule, 
la Fédération socialiste combat les deux 
organisations, mais elle est en minorité. 
Cette Fédération socialiste hollandaise 
est affiliée à la Fédération syndicale In-
ternationale tout comme le Congrès des 
métiers et du travail du Canada lui-
même. En Suisse, même dualité du syn-
dicalisme catholique et du syndicalisme 
chrétien qui s'entendent à merveille, 
mais dénoncent avec énergie la Fédé-
ration socialiste suisse. 

En France et en Belgique, M. 
Hachette sait qu'il a des catholiques ou 
des non-catholiques ; il n'y a pas de pro-
testants. On appelle syndicats chrétiens 
dans ces pays des syndicats composés 
entièrement de catholiques. On pourrait 
les appeler catholiques; mais le quali-
ficatif de chrétien appartient aux catho-
liques encore plus qu'aux protestants, 
car seuls les catholiques sont dans la 
vraie Eglise du Christ. Il n'y a donc pas 
à se formaliser que dans ces deux pays 
l'usage du qualificatif chrétien en ma-

s tière syndicale, ait été préféré. Du 
^ reste, la Sacrée-Congrégation du Con-
< cile n'a pas abordé le sujet, quoiqu'elle 
I en ait eu toute l'occasion; il faut donc 
; conclure que l'appellation est dans 
\ l'ordre. 

\ Plus loin, il écrit : « En Europe, 
I les catholiques font partie des syndicats 
ï chrétiens et dans la province de Québec, 
< il est défendu à un catholique de faire 
^ partie d'une association chrétienne, en 
j l'occurrence la Y. M. C. A. Vérité en-
l deçà, erreur au-delà. Et cependant, la 
^ religion est la même partout ». 
V C'est une grosse malice de la part 
; de M. Hachette de mettre ainsi en 
^ contradiction la pastorale catholique 

en Amérique et c^lle d'Europe. M. 
Hachette sait bien que la Y. M. C. A. 

; est une organisation de prosélytisme 
: protestante et qu'elle est dénoncée en 

Europe comme en Amérique par les 
autorités catholiques. 

Je crois que celui qui « se trompe par 
. ignorance » ou qui « essaie sciemment 

de tromper les autres » n'est pas M. 
Beaulé, mais bien M. Hachette lui-même. 

\ M. Hachette veut faire le fin-fin : il 
dit des sottises. L'esprit qu'on veut 

\ avoir gâte celui qu'on a. 

I M. Hachette aborde ensuite l'accusa-
^ tion traditionnelle que les syndicats ca-

tholiques ont divisé les forces ouvrières. 
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C'est un reproche que nous pouvons 
retourner contre lui et les siens et avec 
plus de raison. Nous accuserons main-
tenant les unions américaines de venir 
diviser les forces ouvrières canadiennes. 
Il est bien plus dans l'ordre en effet 
d'avoir un syndicalisme canadien au 
Canada qu'un syndicalisme américain. 
Il faut être outrecuidant comme un 
Américain pour prétendre qu'un syndi-
calisme canadien comme le nôtre divise 
les forces ouvrières canadiennes, pour la 
seule raison que la Fédération Améri-
caine du travail a commencé plus tôt sa 
besogne en faisant main-mise sur les 
organisations déjà existantes. 

A tout événement, nous ne serions pas 
les premiers à diviser le monde pour un 
motif supérieur. Notre-Seigneur en 
venant sur la terre s'est butté à une civi-
lisation corrompue, qui l'a persécuté 
jusqu'au crucifiement. Il a divisé le 
monde. Il a divisé le père de la fille, 
l'épouse de son mari, les membres d'une 
même famille, les citoyens d'une même 
nation. La Vérité a des droits qui doi-
vent s'exercer quoi qu'il en coûte. 

Notre syndicalisme catholique a en-
levé des membres à l'Internationale 
américaine; il en a recruté parmi les 
non-unionistes; il recrute partout où il 
peut, pourvu qu'il ne viole pas un droit 
certain et pourvu qu'il ne cause pas 
d'injustice. Mais c'est une nécessité pra-
tiquement inéluctable. Tous les ou-

vriers catholiques, même ceux qui font 
partie de l'Internationale, sont appelés 
au syndicalisme catholique non seule-
ment par nous, mais par la voix éminem-
ment plus respectable et plus digne des 
Souverains Pontifes : 

« Nous exhortons en premier lieu à 
constituer parmi les catholiques de ces 
Sociétés qui s'établissent un peu partout 
à l'effet de sauvegarder les intérêts sur 
le terrain social. Car ce genre de so-
ciétés est très adapté à nos tem.ps; elles 
permettent à leurs membres d'aviser à 
la défense de leurs intérêts en même 
temps qu'à la construction de la foi et 
de la morale (Pie X, aux archevêques 
et évêques du Brésil, 6 janvier 1911). 

« Les catholiques doivent s'associer de 
préférence à des catholiques, à moins 
que la nécessité ne les contraigne à agir 
différemment. C'est là un point très 
important pour la sauvegarde de la foi. » 
(Léon XIII aux évêques des Etats-Unis, 
6 janvier 1895.) 

« Quant aux association ouvrières, 
bien que leur but soit de procurer des 
avantages temporels à leurs membres, 
celles-là cependant méritent une appro-
bation sans réserve et doivent être re-
gardées comme les plus propres de 
toutes à assurer les intérêts vrais et 
durables de leurs membres, qui ont été 
fondées en prenant pour principale base 
la religion catholique, et qui suivent 
ouvertement les directions de l'Eglise : 
Nous r avons fréquemment déclaré 
Nous-même, lorsque l'occasion s'en est 
offerte dans un pays ou dans l'autre. Il 
s'ensuit qu'il est nécessaire d'établir et 
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de favoriser de toute manière ce genre 
d'associations confessionnelles catho-
liques, comme on les appelle, dans les 
coyitrées catholiques tout d'abord, et 
aussi dans toutes les autres régions, 
partout oii il paraîtra possible de sub-
venir par leur moyen aux besoins divers 
des associés.» (Pie X, Singulari qua-
dam.) 

Il se peut que ces déclarations ponti-
ficales bien claires ne fassent pas l'af-
faire de la cause que M. Hachette a à 
défendre, mais nous ne pouvons pas 
changer la religion catholique ni modi-
fier les directives des Papes et des Evê-
ques qui parlent pour et au nom de l'E-
glise catholique, notre Mère commune. 

Mais, en fait, pour revenir au sujet, 
divisons-nous réellement la classe ou-
vrière ? Nous persistons dans la néga-
tive. Nous enlevons des membres à l'In-
ternationale, soit, mais ces membres en 
adhérant aux syndicats catholiques res-
tent des syndiqués ou des unionistes 
aussi prêts à défendre leurs conditions 
de travail qu'avant. De même, si quel-
ques-uns de nos membres nous quittent, 
pour aller rejoindre l'Internationale, ils 
affaiblissent nos rangs, mais ils restent 
des unionistes. Le changement d'allé-
geance n'est pas strictement une divi-
sion, car essentiellement nous voulons 
un but identique par des moyens acci-
dentellement divers. La vraie division 
existe entre ceux qui appartiennent et 
n'appartiennent pas aux unions ou-
vrières, entre les coopérateurs et les in-
dividualistes. Les non-unionistes veu-
lent peut-être le bien matériel des condi-
tions de travail meilleures, mais ils 
renient ce que la raison et l'expérience 
indiquent comme l'unique moyen d'y 
parvenir : l'organisation syndicale. 

Voilà M. Hachette, comment un 
homme sincère à la coopération syndi-
cale doit parler. Autrement, nous pou-
vons dire de lui qu'il est partisan d'un 
clan, mais qu'il n'est pas réellement sin-
cère à la cause syndicale. 

Vous parlez des typographes. Vous 
nous accusez d'avoir fai t rater votre 
grève de 1921. C'est trop d'honneur. Le 
Syndicat des typographes a été fondé à 
la fin de septembre, deux mois après la 
déclaration de votre grève. La plupart 
des membres fondateurs étaient des vô-
tres qui sont venus demander aux syndi-
cats catholiques de les organiser ; ils 
étaient déjà en dehors de votre giron, 
car il ne suivaient pas la grève. Etant 
en principe rejetés par votre Union, ils 
pouvaient venir à nous : Nous les avons 
acceptés et quand les temps sont deve-
nus meilleurs, nous avons accru les ef-
fectifs de ce Syndicat qui aujourd'hui 
signe ses contrats de travail légaux à 
|37. par semaine alors que votre Union 
Internationale est prête à signer à $36. 
Même, ce salaire de ?37, est dépassé 
dans la plupart des cas et je suis en 
mesure d'établir que la plupart de nos 
compagnons gagnent $38, $40, $42, $45 
et jusqu'à $50 par semaine. 

Vous parlez des pressiers. Le Syndi-
cat catholique des pressiers de journaux 
a fai t augmenter le salaire de ses mem-
bres de $36 à $43 par semaine dans l'es-
pace de huit années, soit un relèvement 
de $7 par semaine. Vous avez annoncé 
dans les journaux la fondation d'une 
union des pressiers de journaux: leurs 
salaires sont-ils comparables ? Je vous 
mets au défi de le prouver. 

Les imprimeurs de la « Vie Syndicale 
font une spécialité de rapports, 
périodiques, revues. Bon ouvrage 
exécuté à prix raisonnables. DANS 
LE TEMPS CONVENU. Correc-
tions réduites au minimum par la 

compétence du personnel. 
:rijMiTÉE 

Imprimeurs-Éditeurs-Relieurs 

509, rue GOSFORD, MONTRÉAL 
(Vis-à-vis l 'Hôtel de Ville) 
Tél. HArbour *5288 
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Dans la reliure, si les métiers de l'im-
primerie vous intéressent, nos contrats 
ont été renouvelés à $35 par semaine, 
alors qu'officiellement du moins, les re-
lieurs internationaux s'en tiennent à 
l'ancien salaire de $33.75. 

Nous ne réussissons pas partout, mon 
cher Hachette. Si tous nos efforts 
avaient été couronnés de succès, nous 
serions l'organisation modèle dans l'uni-
vers et les ouvriers viendraient à nous 
en plus grand nombre encore, croyant 
peut-être à des prodiges de notre part. 
Mais soyez sans crainte: nous faisons 
notre possible pour améliorer les condi-
tions de travail de ceux qui nous font 
confiance. 

Je connais quelqu'un qui est très près 
de vous et qui m'a dit un jour : « Les 
syndicats catholiques, vous faites très 
bien ; vous faites mieux que cette bande 
de . . . ; continuez. » 

Emile Nap. Boileau, Ulric Boileau 
Sec.-Trés. Prés . -Gérant 

Bureau : 
Tél. CHerrier 3191-3192 

ULRIC BOILEAU, 
Limitée 

ENTREPRENEURS 
G É N É R A U X 

ÉDIFICES RELIGIEUX. 

4869, rue Garnier, Montréal 

M. Hachette, il y a du travail sur la 
planche plus que pour toutes les capa-
cités de l'Internationale et du Syndica-
lisme catholique. L'organisation est un 
perpétuel recommencement: j'en ai l'ex-
périence. Il y a à Montréal une multi-
tude d'usines, d'ateliers, de chantiers où 
l'on paie des salaires de famine: faites-
les relever. Nous ne vous nuirons pas. 
Nous avons l'habitude de ne pas entre-
prendre plus de travail que nous sommes 
capables d'en faire et, malgré cela, nos 
organisateurs sont débordés. 

Avant de passer à d'autre chose, j'ex-
pédierai votre « prétendu professeur du 
Mont-Saint-Louis ». S'il a prononcé les 
paroles que vous lui attribuez, c'est un 
triste professeur; il ferait bien de lire 
la lettre récente de la Sacrée Congréga-
tion du Concile sur le syndicalisme chré-
tien. Veuillez donc, s'il vous plaît, me 
donner son adresse en toute confidence 
et je lui ferai parvenir gratuitement le 
texte de la charte du syndicalisme chré-
tien. S'il connaît au point la question des 
enseignements' pontificaux et qu'il per-
siste dans ses dires, c'est un mécréant, 
indigne de professer dans une institu-
tion catholique. 

Quant au prêtre qui vous aurait fait 
en parlant de sa collaboration éventuelle 
à l'oeuvre des syndicats catholiques 
cette spirituelle interrogation : « Qu'i-
rais-je faire dans cette galère? », la cha-
rité nous oblige à croire qu'il a voulu 
lancer une boutade . . . d'autant plus que 
le travail d'un aumônier qui se donne 
sans compter, jours et soirées, à l'oeu-
vre syndicale ressemble par sa dureté et 
la fatigue nerveuse qu'il entraîne à un 
travail de galérien . . . Au reste, l'Evan-
gile vous conseille, M. Hachette, dans 
ces circonstances de reprendre votre 
f rère ; s'il ne se corrige pas : « Die Eccle-
siae », « Dis-le à l'Eglise ». 

Le collaborateur du Monde Ouvrier 
rira peut-être dans sa barbe de voir que 
j 'ai pris au sérieux « professeur et prê-
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tre » qui sont probablement des créa-
tures de son imagination; mais la réfu-
tation des erreurs possibles, des décla-
rations légères, est chose excellente, elle 
permet de proclamer la vérité, de faire 
jaillir la lumière: c'est ce que nous dési-
rons. 

^ M. Hachette, pour être complet, se 
.scandalise plus loin de l'aide apportée 
aux syndicats catholiques par l'épisco-
pat de la province. L'épiscopat, en cela, 
a fait son devoir et a répondu aux di-
rectives manifestement tracées par le 
Saint-Siège. 

Dans la réponse de la Sacrée Congré-
gation du Concile à Mgr Liénart, il est 
déclaré : 

« La Sacrée Congrégation ne peut pas 
ne pas louer les révérendissimes Ordi-
naires de la région du Nord, d'avoir con-
fié à des prêtres compétents et zélés le 
soin d'assister les dirigeants et les mem-
bres des Syndicats au spirituel ainsi que 
pour les questions dans lesquelles se 
trouvent impliqués des principes de mo-
rale; elle fait des voeux pour que dans 
les autres régions industrielles les évê-
ques nomment des prêtres « Missionnai-
res du travail », comme on les appelle, 
dont l'apostolat, outre qu'il protégera les 
populations contre le mal de l'indiffé-
rence et du péril socialiste et commu-
niste, sera aussi un témoignage de la 
sollicitude maternelle dont l'Eglise en-
toure les travailleurs. » 

Benoît XV montrait à quel point la 
chose est non seulement opportune mais 
nécessaire, quand il déclarait, dans sa 
lettre déjà citée à l'évêque de Bergame: 
« Qu'aucun membre du clergé ne s'ima-

I» gine que pareille action est étrangère au 
ministère sacerdotal sous prétexte qu'el-
le s'exerce sur le terrain économique; 
car c'est précisément sur ce terrain que 
le salut éternel des âmes est en péril. 
Aussi voulons-Nous que les prêtres con-
sidèrent comme une de leurs obligations 
de se consacrer le plus possible^ à la 
science et à l'action sociale, par l'étude, 
l'observation et le travail, et de favori-
ser de tout leur pouvoir ceux qui, sur ce 

-- terrain, exercent une saine influence 
pour le bien des catholiques. » 

Peut-on maintenant ne pas féliciter 
NN. SS. les évêques de la province d'a-
voir non seulement nommé dans les di-
vers diocèses de ces « Missionnaires du 
travail », mais aussi d'avoir assumé la 
plupart des f ra is qu'entraînent l'organi-
gâtion et le mamtien des secrétariats 
syndicaux !. . . L'argent nécessaire n'a 
pas été prfs dans la caisse des interna-
tionaux ; il appartenait à l'Eglise catho-
lique qui l'a dépensé, d'accord avec les 
directives pontificales, pour la propaga-
tion et l'entretien des oeuvres catholi-
ques. 

Ces reproches sont un peu de la na-
ture de ceux que font certains politiciens 
à l'égard de la presse catholique aidée 
par l'Eglise catholique qui y met son 
influence et souvent son argent. « Vous 
vous servez de notre argent pour nous 
combattre . . . » clament les politiciens. 

Comme si l'Eglise catholique ne pou-
vait utiliser les aumônes que lui con-
fient les fidèles pour la propagation des 
oeuvres nécessaires à la conservation de 
la foi ! . . . Tant que ces oeuvres ne vien-
nent pas en opposition avec ses petits 
intérêts matériels, ça va . . . Mais le jour 
où ces oeuvres contrecarrent quelque 
peu les intérêts matériels ou de parti de 
ces catholiques à leur façon, ils protes-
tent, ils s'exclament, ils vont même jus-
qu'à s'arroger le droit de tracer à l'E-
glise les limites de son action et de son 
intervention ! . . . C'est ce qu'on appelle 
du libéralisme religieux doctrinaire : 
l'Eglise l'a condamné et les catholiques 
dignes de ce nom se sont ralliés à ses 
maternelles décisions. 

Enfin, nous arrivons à la fameuse 
résolution adoptée par le Congrès de la 
Fédération Américaine du travail ré-
cemment tenu à Toronto. Nous donnons 
à la suite de cet article le texte complet 
de cette résolution et des minutes de la 
discussion qui suivit ; le tout est officiel 
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et puisé dans les rapports mêmes de la 
Fédération Américaine du travail. Nous 
mettons en regard le texte anglais et le 
texte français afin qu'on ne nous accuse 
pas d'infidélité à l'égard du premier. 

M. Hachette, à ce propos, a dit : « Il 
n'y a donc nullement à se formaliser de 
l'action des délégués à la convention de 
la Fédération, tant américains que cana-
diens, qui ont voté en faveur de la fa-
meuse réso lu t ion . . .» Plus haut, le ré-
dacteur du « Monde Ouvrier » déclare : 
« En tout cas, les syndicalistes catholi-
ques ont l'air de penser que les officiers 
de la Fédération américaine du Travail 
sont des gens mal renseignés ou pas ren-
seignés du tout sur les encycliques pon-
tificales. Ils sont dans l'erreur, tout d'a-
bord, parce que le mouvement ouvrier 
américain qu'on qualifie d'international 
et de neutre, a à sa tête des catholiques 
aussi sincères que ceux des syndicats 
catholiques. » Et M. Hachette, sans 
donner d'arguments en faveur de sa dé-
claration, explique — ce que nous savons 
déjà — pourquoi les unions internatio-
nales ne s'occupent pas de religion. 

Nous ne mettons pas en doute la sin-
cérité des catholiques qui sont à la tête 
de la Fédération Américaine du travail ; 
mais qu'ils connaissent parfaitement les 
encycliques pontificales et leur portée 
pratique pour chaque diocèse des Etats-
Unis et du Canada, voilà ce que nous 
n'admettons pas et pour cause. 

En plus des extraits que nous avons 
cités plus haut de Léon XIII et de Pie 
X, ajoutons cette déclaration catégori-
que de la Sacrée Congrégation à Mgr 
Liénart : « La Sacrée Congrégation dé-
clare qu'elle voit avec faveur se consti-
tuer de ces Syndicats ouvriers vraiment 
catholiques d'esprit et d'action et elle 
fai t des voeux pour qu'ils croissent en 
nombre et en qualité . . . » 

Ou les chefs catholiques de la F. A. 
du T. ont lu ces déclarations pontificales 
ou ils ne les ont pas lues. S'il ne les ont 

pas lues, ils sont ignorants de la ques-
tion à discuter ; s'ils les ont lues et s'ils 
sont sincères, comme on le prétend, 

^ comment peuvent-ils s'opposer à un syn-
^ dicalisme catholique organisé conformé-
< ment aux déclarations pontificales ? 

Léon XIII, dans sa lettre aux évêques 
des Etats-Unis, 6 janvier 1895, décla-
rait : « Les catholiques doivent s'associer 
de préférence à des catholiques, à moins 
que la nécessité ne les contraigne à agir 
différemment. C'est là un point très 
important pour la sauvegarde de la 
foi. » 

M. Hachette, disons plutôt son chef 
et président général, M. Green, de la F. 
A. du T., doivent savoir qu'en matière 
de discipline, ce sont les évêques de cha-
que diocèse qui ont' la responsabilité 
d'interpréter les directives générales des 
Souverains Pontifes. Aux Etats-Unis, 
dans les provinces à majorité protes-
tante du Dominion, les évêques ont iuoré 
à propos de ne pas organiser de syndi-
câTisme catholique; ils tolèrent l'unio-
nisme neutre, l'appuie même, non pas 
dans sa neutralité, mais dans ses acïï^vi-
tés qui sont très souvent conformes a la 
doctrine sociale catholique. Et consé-
quemment les catholiques, pour le mo-
ment, sont dégagés de la nécessité de 
« s'organiser de préférence à des catho-
liques ». Mais dans la province de Qué-
bec, oii la classe ouvrière en grande 
partie est catholique, les évêques ont 
décidé autrement; ils demandent aux 
catholiques de s'organiser entre catho-
liques, parce que, dans leur jugement, la w 
nécessité ne les oblige pas à agir diffé-
remment. Les ouvriers catholiques n'ont 
qu'une chose à faire, s'ils veulent être en 
règle avec les Evêques, c'est d'obéir et 
de se solidariser fortement sur des bases 
catholiques, afin que la cause des reven-
dications ouvrières puisse triompher 
tout aussi bien sinon mieux. 

Dans les circonstances, la Fédération ^ 
Américaine du travail, organisation con-
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duite, paraît-il, par des chefs catholi-
ques, devrait collaborer avec le syndica-
lisme catholique du Québec. Elle devrait 
conseiller à toutes les locales interna-
tionales composées de catholiques de 
s 'affil ier au mouvement ouvrier catho-
lique le plus tôt possible. La question des 
cartes de travail serait vite réglée avec 
de la bonne volonté ; il pourrait y avoir 
échange sans frais . Un comité conjoint 
pourrait régler les questions d'ajuste-
ments des droits acquis aux caisses de 
retraite ou de décès de la par t des mem-
bres catholiques de l 'Internationale. 
Ainsi, tout se réglerait facilement. Il y 
aurai t dans notre province un syndica-
lisme homogène entretenant des rela-
tions amicales avec le syndicalisme cana-
dien ou américain forcément neutres 
d'après ce qu'on en a vu. 

Voilà dans quel sens, les chefs catho-
liques de la F. A. du T., s'ils étaient bien 
éclairés et bien sincères, tenteraient de 
régler r« unfortunate situation» qu'ils 
déplorent. 

Au contraire, le comité des résolu-
tions a fa i t adopter la ligne de conduite 
suivante par la F. A. du T. : 

« Votre comité recommande que la 
question en jeu soit référée à l'Exécutif 
avec instructions de consulter les offi-
ciers des unions internationales affec-
tées et de prendre telle action, qui, d'a-
près le jugement dudit Exécutif, puisse 
amener un état de choses grâce auquel 
les ouvriers de la province de Québec 
aient le droit de joindre et de rester 
librement membres des unions affiliées 
à la Fédération Américaine du travail 
et qui en reçoivent aide et appui. » 

Avant même d'étudier la question, il 
est décrété que la F. A. du T. ne devra 
pas perdre un seul membre ; au contrai-
re, il fau t voir à ce que tous les ouvriers 
s'y affilient. On ignore complètement 
que les Eyêques puissent avoir eu cLim-
portantes raisons d'ordre spirituel pour 

établir un syndicali^n^catholique. ^ Ce 
qu'il faut , c'est la destruction de celm-ci : 
un point, c'est tout. Voila commenTces 
messieurs si catholiques de la F. A. du 
T. veulent régler la question. 

La discussion de la résolution en a 
révélé de belles. On peut référer au texte 
ou à la traduction. Nous ne pouvons cer-
t i f ier que tout soit bien fidèle, car M. 
Foster, de Montréal, a dit : « I feel the 
record should be corrected with regard 
to the impression that has been created 
by some speakers. » Ce qui veut dire : 
« J ' a i le sentiment que les minutes de-
vraient être corrigées en ce qui touche 
l'impression que quelques orateurs ont 
créée. » Plusieurs orateurs ont dû dire 
des choses malheureuses et M. Foster, 
qui est diplomate, a demandé des retou-
ches qu'on a dû faire. Au reste, il s'agit 
là d'un résumé et non d'un texte sténo-
graphié. Somme toute, les sottises qui 
ont pu se dire n'engagent pas la F. A. 
du T. Ce qui la lie, c'est la résolution 
ainsi que le rapport du comité qui a été 
adopté. Il révèle clairement une chose: 
la décision de prendre les moyens néces-
saires à la disparition du syndicalisme 
catholique doublée de l'ignorance com-
plète des motifs d'ordre spirituel qu'ont 
eus NN. SS. les Evêques pour établir un 
syndicalisme catholique et qu'ils ont 
encore pour le maintenir. 

Gérard TREMBLAY. 

E N C O U R A G E Z 

NOS 
A N N O N C E U R S 
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Protestation contre les activités des Syndicats 
Catholiques du Québec, Canada 

Protesting Activities of Quebec Unions of Quebec, Canada. 

, ^ . B® heureuse de reproduire, à titre documentaire, 
le texte officiel de la resolution No 23 contre le mouvement syndical 
catholique, adoptee par la Fédération Américaine du travail, au récent 
Congres de Toronto. Tel que déclaré au cours de l'article précédent, nous 
mettons en repard le texte anglais et le texte français. Le texte anglais 
reste le texte officiel, car nous avons fait nous-méme la traduction française 
en nous aidant de celle qui a paru dans l'Action Catholique. 

Nous disons ce que nous pensons de cette résolution dans le premier-
Montreal : «A l erreur, opposons la vérité». Cette résolution loin d'inti-
mider les syndiques catholiques, les feront redoubler d'ardeur dans le travail 
de propagande syndicale catholique. 

La Résolution 

Résolution No 23 : présentée par les 
délégués W.-B. Fitzgerald, Wil. Taber, 
T. Regan, Noël McLennan, et M. J. 
Murray, de l'Association amalgamée des 
employés de tramways d'Amérique : 

Considérant que lors de la tentative 
de l'Association amalgamée des em-
ployés de tramways d'organiser les em-
ployés de tramways de Québec, il est 
venu à la connaissance de l'Association 
amalgamée des employés de tramway 
d'Amérique qu'il existe là, à Québec, 
une prétendue union catholique dont la 
politique, les principes et le but sont 
d'empêcher les salariés de s'affilier à la 
Fédération américaine du Travail. Cette 
connaissance est venue des employés 
eux-mêmes du Tramway de Québec, et 
on a compris chez certains de ces em-
ployés que les conditions de travail, les 
salaires et d'autres privilèges pourraient 
être mieux servis et améliorés par leur 
affiliation aux organisations reconnais-
sant la politique et les principes de la 
Fédération américaine du Travail : que 
ces employés en fait se sont affiliés à 

Resolution 

Resolution No. 23 by délegates W. B. 
Fitzgerald, William Taber, T. Regan, 
Neil McLennan, and M. J. Murray of the 
Amalgamated Association of Street and 
Electric Railway employees of America. 

Whereas through the attempt of the 
Amalgamated Association of Street and 
Electric Railway Employees of America 
to organize the street and electric rail-
way employees employed upon the street 
Railway employing property of Quebec, 
Que., there came to the knowledge of 
the A. A. of S. and E. R. E. of A. the 
fact that there exist in Quebec, Que. a 
so-called catholic union, the policies, 
principles, and intent of which is to pre-
vent organizing wage workers in union 
affiliated with and of the American 
Fédération of Labor. This knowledge 
was brought forth from resuit develop-
ing within the ranks of wage workers 
employed upon the employing Street 
Railway Property of Quebec, Que., and 
where it appears to have become con-
gnizant to certain of said employees 
that their wages, working conditions, 
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la A.A. des E. de T. d'A. et furent som-
mairement renvoyés sur demande des 
employés agissant d'après les principes, 
la politique .et les enseignements qui 
dirigent ladite Union catholique. 

Qu'il soit résolu que les délégués de 
l'A. A. des E. de T. d'A. présents au 
congrès de la F. A. T. montrent à ladite 
convention l'importance qu'il y a pour 
la F. A. T. de s'occuper de cette préten-
due union catholique de Québec, Qué. 
et que le Congrès de la F. A. T. donne 
instruction à son Comité ou à l'Exécutif 
de la F. A. T. de faire tous ses efforts 
pour détruire cette union adversaire 
connue sous le nom d'Union catholique 
et d'établir des conditions permettant 
aux salariés de l'entière province de 
Québec de n'être pas empêchés de s'orga-
niser dans la F. A. T., et de plus 

Qu'il soit résolu que les dits délégués 
représentant l'A. A. des E. de F. d'A. 

and privilèges could be better served and 
improved by their affiliation V4fith or-
ganizations complying v̂ îth the prin-
cipes and policies of the American Fé-
dération of Labor and they did so affi-
liate with the A. A. of S. and E. R. E. 
of A. and were summarily dismissed 
from service upon pétition of associate 
employees acting in accord with the 
principles, policies and teaching that 
maintain the said Catholic Union, 
therefore, be it. 

Resolved that by the delegates of A. 
A. of S. and E. R. E. of A. who attend 
the forthcoming A. F. of L. convention, 
there be presented to said A. F. of L. 
Convention the importance of the A. F. 
of L. giving attention to this so-called 
Catholic Union as existing in Quebec, 
Que., and that the A. F. of L. Convention 
instruct the Committee or the Executive 
Council of the A. F. of L. to use its en-
deavors in destroying this Union anta-

JÎ^^'LLETTTÔRpanyl^ 
hfcT^ORONTO. CANAOAHOjISjf 

Employez la 
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à ce congrès soient munis du rapport 
sur les agissements de cette union catho-
lique qui a été soumis à l'Exécutif géné-
ral par un comité d'enquête. Et que ces 
renseignements soient employés de la 
meilleure manière possible à servir les 
membres de la délégation auprès de la 
F. A. T. 

Rapport du Comité des résolutions 

Malgré que cette résolution No 23 
soit apparemment dans la forme qu'elle 
fu t d'abord présentée au congrès de 
l'A. A. des E. de T. d'Amérique pour 
action à ce congrès et n'a pas été rédigée 
en forme pour demander action de la 
part du congrès de la F. A. T., votre 
comité est d'opinion que la question 
qu'elle traite est de telle importance que 
ce Congrès doit s'en occuper. 

Ce prétendu mouvement syndical 
catholique dans la province de Québec 
s'étend particulièrement à cette partie 
de la population qui, en majorité parle 
le français. On peut dire en consé-
quence qu'il est de façon générale natio-
naliste, mais pas dans le sens stricte-
ment canadien. Au point de vue reli-
gieux, ces gens sont catholiques. 

Il est évident, d'après les renseigne-
ments fournis à votre comité, que la 
situation nationaliste particulière qui 
existe dans cette province doublée de 
l'attitude de ceux qui sont en charge des 
diocèses locaux, ont amené une condi-
tion sous laquelle les prétendus syndi-
cats catholiques ont été formés en oppo-
sition au mouvement trade-unioniste 
régulier du Canada et des Etats-Unis tel 
que représenté par la F. A. T. et le Con-
grès canadien du Travailf'/ Cette situa-
tion malheureuse empêche l'organisation 
efficace parmi les travailleurs et place 
les dirigeants locaux de l'Eglise en op-
position au mouvement ouvrier général. 

On devrait comprendre clairement 
que cette antagonisme de la part des 
chefs de l'Eglise dans la Province de , u. 

c m T c . 

gonizing institution known as the Ca-
tholic Union and establishing conditions 
under which the w^age workers of the 
entire province of Quebec. may not be 
antagonized in organizing in A. F. of L. 
unions; and, be it fur ther 

Resolved that said délégation repre-
senting the A. A. of S. and E. R. of A. 
at said convention be provided with the 
report upon this Catholic Union procé-
dure which has been submitted to the 
General Executive Board by an in-
vestigating Committee, that the same 
may be used in such a way as may serve 
said délégation of the A. A. of S. and E. 
R. of A. to the purpose of this resolution 
in its presentiment to the A. F. of L. 
Convention. 

Although Resolution No 23 is appa-
rently in the form in which it was ori-
ginally introduced in the convention of 
the A. A. of S. and E. R. E. of America 
for action by that convention, and has 
not been put in the proper form to 
propose action by the A. F. of L. your 
committee is of the opinion that the 
matter to which it refers is of such pres-
sing importance as to require action by 
this convention. 

The so-called « Catholic Union » move-
ment in the Province of Quebec is con-
fined mainly to that part of the popula-
tion which, in a large degree, uses the 
French language. It may therefore be 
said to be largely nationalistic, although 
not in a strictly Canadian sense. In 
religion these people adhéré to the Ca-
tholic faith. 

It is evident, from the information 
submitted to your committee, that the 
peculiar nationalistic situation which 
prevails in the province referred to, 
coupled with the attitude of those in 
charge of the local dioceses, has brought 
about a condition under which the so-
called « Catholic Unions » have been 
formed in opposition to the regular 
trade union movement of Canada and 
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Québec ne s'accorde pas avec l'attitude 
générale de l'Eglise catholique du Ca-
nada et des Etats-Unis. La responsa-
bilité de cette situation désavantageuse 
actuelle reste dans les diocèses parti-
culiers mentionnés et ne devrait pas être 
portée au compte des autres divisions 
de l'Eglise catholique. 

Un grand nombre des membres de 
cette Eglise, aux Etats-Unis et au Ca-
nada sont membres loyaux de la F. A. T., 
et parmi eux on trouvera quelques-uns 
des chefs les plus capables et les plus 
entreprenants du mouvement ouvrier. Il 
serait regrettable et fort injuste si les 
conditions existantes dans cette pro-
vince pouvaient servir à jeter du dis-
crédit sur l'Eglise en général et sur la 
grande masse des catholiques. 

Si on étudie l'attitude générale de 
l'Eglise aux Etats-Unis et au Canada, 

the United States, as represented by the 
A. F. of L. and the Canadian Trades 
and Labor Congress. This unfortunate 
siïïïâfîohTs serving to prevent effective 
trade union organization among the 
v^^orkers and to place the local church 
leaders in a position antagonistic to the 
général trade union movement. 

It should be clearly understood that 
this antagonistic attitude of the church 
leaders in the Province of Quebec does 
not reflect the attitude of the Catholic 
Church in général in Canada or the 
United States. The responsibility for 
the present unfortunate situation in the 
Province is within the particular dio-
ceses referred to and should not be laid 
at the door of other divisions of the 
Catholic Church. 

Great numbers of adherents of that 
church throughout the United States 
and Canada are loyal members of the 
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on voit que le travail splendide et effi-
cace des hommes d'Eglise influents en 
faveur du mouvement ouvrier, éclipse 
facilement ce qui se passe dans la pro-
vince de Québec. C'est ce que nous com-
prenons et déclarons catégoriquement. 

Toutefois les travailleurs de la pro-
vince de Québec, qu'ils appartiennent à 
l'Eglise qu'ils voudront, ont autant droit 
et autant besoin de faire partie du mou-
vement ouvrier général que les ouvriers 
des autres parties du pays. Il est en 
conséquence de notre devoir de les aider 
et nous proposons qu'il en soit ainsi. Le 
problème, cependant, présente maintes 
difficultés et peut amener de graves mé-
sententes et de sérieuses complications, 
s'il n'est traité d'une façon habile et 
intelligente. A cette fin la F. A. T., se 
compte heureuse d'avoir à sa portée 
l'avis de nombreux officiers, qui sont 
membres de l'Eglise catholique et qui 
n'ont aucune hésitation à chercher le 
remède à cette condition déplorable de 
la province mentionnée par la résolution. 

Votre comité recommande que l'af-
faire soit référée au Comité Exécutif 
avec instruction de consulter les offi-
ciers des unions internationales affec-
tées et de prendre telle attitude qui, 
d'après le jugement du Comité, pourra 
amener une situation permettant aux 
travailleurs de la province de Québec de 
jouir du droit de s'affilier librement et 
de rester fidèle aux unions profession-
nelles affiliées à la F. A. T. et en rece-
vant l'aide et l'appui. 

Discussion des délégués 

La question fu t brièvement discutée 
par le délégué Martel qui appuya la 
recommandation du comité. 

La question fu t brièvement discutée 
par le délégué McLellan des employés de 

! A. F. of L. and among them will be 
found some of the most capable and ag-
gressive leaders in the trade union 
movement. It would be regretable in the 
extreme and most unfair if the con-
ditions referred to as prevailing in the 
Province of Quebec should be used to 
cast reflection upon the Church in 
général and the great mass of Catholics. 

In any discussion of the attitude of 
the church in the United States and 
Canada, as a whole, the splendidly help-
ful activities of prominent Catholic 
churchmen v̂ ĥo are outspoken in sup-
port of the trade union movement, must 
fa r outweigh the attitude v^̂ hich prevails 
in the Province of Quebec. This we un-
derstand fully and state emphatically. 

Nevertheless, the working people in 
the Province of Quebec, whatever their 
Church affiliation may be, have as much 
right to become members of the général 
trade union movement as have the 
vi'orkers in other sections and the need 
is fully as great. It is therefore our 
duty to aid them and this we propose, 
shall be done. The subject, however, 
présents many difficulties and is charg-
ed with the danger of grave misunder-
standings and serions complications un-
less handled in a most thoughtful and 
intelligent manner. In this connection, 
the A. F. of L. is fortunate in having 
available the advice and council of many 
trade union officers who are members 
of the Catholic faith and who have no 
hesitancy in seeking to remedy the dé-
plorable condition which now exists in 
the Province to which the resolution 
refers. 

Your committee recommends that the 
subject matter be referred to the Exe-
cutive Council with instructions to con-
sult with officers of the international 
unions affected and to take such action 
as, in the judgement of the Council, may 
serve to bring about a condition under 
which the workers if the Province of 
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tramways qui dit entre autres choses : 
"Je comprends que par les années pas-
sées cette question était considérée 
comme très délicate, et que pour cette 
raison, chacun voulait ^'éviter. Ce n'est 
que depuis quelques années que nous, 
catholiques, avons entendu parler de 
cette Union de Québec. Ce n'est pas une 
section de l'Eglise catholique. Je crois 
que si cette proposition avait été étudiée 
les années passées, nous aurions cette 
union aujourd'hui. Si on lui donne main-
tenant l'attention qu'elle mérite et si la 
lumière de la publicité est jetée sur elle, 
elle ne peut se maintenir. » 

Le délégué Noonan, des ouvriers élec-
triciens, dit en résumé : Il y a environ 
trois ans, j 'ai eu l'occasion de faire en-
quête sur cette union dans le district de 
Montréal. Etant de la même religion 
que l'orateur précédent je puis parler 
franchement. J 'ai trouvé qu'on l'ap-
pelait l'Union catholique, mais que son 
agent d 'affaire est un prêtre défroqué 
qui serait disposer à recueillir les contri-
butions de n'importe qui. C'est une 
double union maintenue par les em-
ployeurs, et personne ne serait plus heu-
reux que le catholique concerné si elle 
disparaissait. 

Le délégué Deneen, employé de tram-
way, dit en résumé : Je suis content de 
voir que le Comité a étudié cette ques-
tion et l'ait renvoyée au Comité Exécutif 
pour essayer de donner à l'Association 
amalgamée une chance de chasser l'orga-
nisation double. L'A. A. a dépensé beau-
coup d'argent pour essayer d'affilier ces 
organisations dédoublantes. Nous avons 
dit dans le passé que les questions de 
religion et de nationalité sont délicates. 
Je connais le frère Green et sais ce qu'il 
a fait pour notre association. Il a bien 
travaillé pour elle. Je crois réellement 
que si j 'avais une recommandation à 

Quebec may be given the right to freely 
join and remain members of trade 
unions connected with and having the 
aid and support of the American Fédé-
ration of Labor. 

The question was discussed briefly by 
delegate Martel, who supported the re-
commendation of the committee. 

The question was discussed briefly by 
delegate McLellan of the Street Railway 
Employées, who said in part : I under-
stand that in previous years this matter 
was regarded as being very delicate, 
and for that reason everybody wanted 
to keep away from it. It is only of 
recent years that some of us who are 
of the Roman Catholic faith have heard 
of this union in Quebec. It is not a 
section of the Roman Catholic Church. 
I believe if this proposition had been 
given attention in years gone by we 
would have it here today. If it is given 
proper attention now and the light of 
publicity is focussed on it, it cannot 
exist. 

Delegate Noonan, Electrical Workers, 
said in part : About three years ago, I 
had occasion to make an investigation 
of this union in the Montréal district. 
Being of the same faith as the previous 
speaker, I felt free to go to the limit. 
I found it was called the Catholic Union, 
but the business agent of it is an un-
frocked priest who will take application 
fees from anybody. It is a dual union 
maintained by the employers, and no-
body would be happier than the catholic 
in that vicinity to see it wiped out. 

Delegate Deneen, Street Railway Em-
ployées, said in part : I am glad the 
committee has taken hold of this ques-
tion and referred it to the Executive 
Council to try to give the Amalgamated 
Association a chance to try to drive out 
dual organizations. The A. A. has paid 
out a geat deal of money to get into our 
membership these dual organizations. 
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faire à titre de membre de mon organi-
sation, je ne pourrais mieux agir que le 
comité l'a fait . 

Le délégué Kennedy, mineur, déclara 
appuyer le rapport du comité et sug-
géra qu'une copie certifiée de la réso-
lution soit envoyée à Dr John Ryan, 
abbé, membre du Catholic Welfare 
Council. 

Le président dit que la suggestion 
serait suivie. 

Le délégué Foster : Je suis entière-
ment d'accord avec la suggestion du 
Comité, mais je crois qu'il faudra cor-
riger les minutes relativement à cer-
taines impressions crées par certains 
orateurs. C'est dans le bas du Québec 
que nous avons cette difficulté que nous 
appelons l'organisation double. On a 
laissé entendre que cette difficulté existe 
particulièrement à Montréal. Nous som-
mes en face de ce problème depuis plu-
sieurs années. Le nom que l'on a donné 
à cette union ce matin n'est pas le bon, 
c'est le Syndicat national catholique et 
il n'est pas vrai de dire qu'il recueille des 
membres de toutes catégories. Depuis 
que nous sommes en office, à cet endroit, 
ils ont pris des mesures pour créer une 
section séparée à laquelle les non-catho-
liques peuvent adhérer, sans avoir le 
droit de prendre part à la discussion. Je 
suis en faveur que l'on rencontre les au-
torités pour que cette situation dispa-
raisse. 

Le délégué Collins : On a dit que 90 
pour cent de églises catholiques à Détroit 
sont construites par des non-unionistes. 
Il ne s'agit pas de mon métier, les bri-
queteurs, parce que plus de 95 pour cent 
du travail est fait par notre organisa-
tion, exception faite pour le cas ou des 
entrepreneurs non-unionistes emploient 
des ouvriers non-unionistes pour tra-
vailler à la construction d'églises dans 
la ville. 

We have said in the past that ques-
tions of religion and nationality are 
touchy. I know something of Brother 
Green and vi^hat he has done for our 
Association. He has done good work 
for it. I honestly believe if I were to 
make a recommendation as a member 
of my organization, I could not have 
done better than the committee has. 

Delegate Kennedy, Mine Workers, 
stated that he favored the report of the 
committee and suggested that a certified 
copy of the record on the resolution be 
sent to Dr John Ryan of the Catholic 
Welfare Council. 

Président Green stated that the sug-
gestion w^ould be complied vi^ith. 

Delegate Foster : I am in hearty accord 
vî ith the suggestion of the committee, 
but I feel the record should be corrected 
with regard to the impression that has 
been created by some speakers. It is in 
the lower part of the Province of Quebec 
that WQ have this difficulty with what 
we might call dual organizations. The 
impression has been created here that 
the difficulty is centered in the district 
of Montréal. We have been confronted 
with this problem for many years. The 
name given this union this morning is 
not the correct one, it is the National 
Catholic Syndicate, and the statement 
that they secure miscellaneous member-
ship is not correct. Since we have been 
active in that section they have made 
provision for the création of separate lo-
cals to which non-Catholics may belong, 
but they would be prohibited from hav-
ing a vote in the proceedings. I favor 
having some action taken with those in 
authority to have that condition done 
away with. 

Delegate Collins : A statement was 
made that ninety per cent of the Ca-
tholic churches in Détroit are built by 
non-union labor. That does not apply 
to my trade, the bricklayers, because 
better than 95 per cent of the work is 
done by members of our organization, 
except where non-union contractors em-
ploy non-union men in our trade to 
work on church buildings in that city. 

Extrait du procès verbal officiel du Cou-
grès, pages 357-358-359. 
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LA B O U T I Q U E S Y N D I C A L E 
par l'abbé A. BOILEAU, 

Directeur des Oeuvres Sociales. 

« Généralement, dit L. Whitney, dans 
son rapport sur les conventions collec-
tives de 1925, généralement, la conven-
tion stipule, pour une « closed shop », 
comporte : 

a) Que l'employeur prendra des mem-
bres de l'union. 

b) Que l'employeur devra s'adresser 
au bureau de l'union pour deman-
der des ouvriers. 

c) Si l'union est incapable de fournir 
la main d'oeuvre, l'employeur sera 
libre de s'adresser ailleurs, mais 
que ces ouvriers, devront joindre 
l'union dans tel intervalle déter-
miné; 

d) Certaines unions réclament la 
carte de travail avant de commen-
cer l'ouvrage. 

e) Dans le cas où l'ouvrier refuserait 
de joindre l'union ou dans le cas 
oîi l'ouvrier ne répondrait pas à la 
compétence voulue, il doit quitter 
sitôt qu'un homme de l'union peut 
le remplacer.» 

Cette clause de « l'atelier fermé » est 
une de celles que les industriels acceptent 
avec le plus de répugnance. Ses exi-
gences semblent porter atteinte à leur 
liberté sur le choix de la main d'oeuvre. 

Elles semblent, de plus, porter at-
teinte à la liberté du travail en forçant 
les volontés à adhérer aux unions. Elles 
semblent enfin être un avantage indé-
licat dont se servent les unions ouvrières 
pour faire opérer leur travail de propa-
gande syndicale par les industriels. 

Cette question a heureusement été 
étudiée à fond aujourd'hui par les spé-
cialistes et nous pouvons en exposer la 
théorie d'une manière définitive. Je n'ai 
voulu m'appuyer, dans cet article que 
sur les témoignages des économistes et 

j des sociologues catholiques pour que mes 
conclusions offrent toute sécurité doc-
trinale. 

Un syndicat a-t-il le droit d'imposer 
dans une convention écrite ou verbale les 
clauses « d'atelier fermé » ? 

I Avant de répondre d'une manière uni-
< forme, il nous faut immédiatement dis-

tinguer entre syndicats à base purement 
professionnelle, respectueux de l'ordre 

s social et des sentiments religieux de 
j leurs membres et syndicats révolution-
<,' naires ou anti-catholiques. 

Un syndicat n'a pas plus le droit par 
^ quelque mesure que ce soit de violenter 
;; les consciences que tout autre pouvoir 

ou tout individu. Ces procédés devien-
• nent immoraux et abusifs, non en eux-
j: mêmes, mais à cause des conséquences 
; morales qu'ils posent. Les organisations 

socialistes, ne peuvent exiger la « bou-
^ tique syndicale ». 

Il y a comme l'affirme Mgr Pottier, 
une question de conscience qui entre en 
jeu : « La doctrine et la pratique socia-
listes, dit-il, sont en opposition directe 
avec la morale qui, procédant du d p i t 
naturel, est la morale catholique.. . 
L'esprit, l'allure et les milieux socia-
listes constituent pour les ouvriers qui 
prétendent au respect de leur foi reli-
gieuse et des intérêts suprêmes qui y 
sont attachés, une humiliation que leur 
conscience ne leur permet pas d'accepter 
et un danger qu'elle leur commande 
d'éviter. 

Il s'agit ici d'un intérêt supérieur, 
qu'aucun autre ne peut compromettre et 
que nous ouvriers chrétiens sauront 
défendre. Il s'agit ici, de la liberté de 
conscience qu'aucune organisation ne 
peut étouffer et qu'ils sont fièrement 
décidés à faire respecter. 
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Il est clair que si les syndicats socia-
listes ne peuvent, sans attenter à la 
liberté de conscience des ouvriers catho-
liques, prétendre au monopole de la 
représentation de la classe, les em-
ployeurs ne peuvent se faire leurs com-
plices en s'engageant à n'embaucher que 
des membres présents ou futurs des syn-
dicats rouges. Cela va de soi. Un patron 
qui en agit autrement, coopère posi-
tivement à l'attentat socialiste, aide à 
son oeuvre subversive et anti-sociale, et 
finira lui-même par être victime de sa 
coupable complaisance. 

Faut-il le dire ? Nous ne voyons au-
cune raison qui puisse l'excuser. 

M. Eugène Duthoit dont la compé-
tence et l'orthodoxie nous sont bien 
connues, s'exprime dans le même sens : 
« Si l'ouvrier a quelque raison légitime, 
tirée, par exemple des exigences de sa 
conscience religieuse ou civique pour 
demeurer à l'écart des cadres d'un syn-
dicat, la mise à l'index qui le frapperait 
ne serait-elle pas abusive ? Voici un 
ouvrier conscient de la solidarité profes-
sionnelle, soucieux d'en observer les 
règles, qui ne voudrait pas accepter des 
conditions de travail inférieures à celles 
que le syndicat, organe des intérêts col-
lectifs de la profession, aurait édictées : 
il se tient à l'écart du syndicat, unique-
ment parce que celui-ci agit en contemp-
teur des croyances religieuses ou des 
idées patriotiques qui sont les siennes. 
Voilà un cas, où la mise à l'index serait 
abusive et sujette à réparation. » ^ 

Outre cette distinction qui touche à la 
morale, il y a lieu d'en faire une autre 
qui regarde la justice individuelle. Un 
syndicat n'a pas le droit de se servir de 
la clause « d'atelier solidarisé » dans le 
but exprès de traquer un ouvrier, contre 
lequel il nourrirait quelque rancune qui 
n'intéresse pas la défense générale des 
intérêts professionnels. 

Ce serait une mesure arbitraire injus-
tifiable, dit Henri Bazire, « si un syn-
dicat intervenait auprès d'un patron en 
exigeant de lui le renvoi d'un ouvrier 

1 Mgr Pottier : La morale catholique et les 
questions sociales d'aujourd'hui. Tome I, p. 
142-3. 

2 M. E. Duthoit : Vers l'organisation pro-
fessionnelle, p. 223s. 

pour un motif personnel, étranger aux 
questions professionnelles. Il sortirait 
de son rôle, abuserait de sa force. ^ 

Ces distinctions étant faites nous 
disons qu'un syndicat franchement pro-
fessionnel a pleinement le droit d'impo-
ser la clause de « boutique syndicale » ou 
d'atelier fermé » dans ses conventions 
collectives. Les motifs sont : l'intérêt 
de la profession et celui de l'industrie 
elle-même. 

Sans cette clause les accords collectifs 
n'auraient aucune durée et seraient im-
possibles à maintenir. L'entente s'éva-
nouirait avec les derniers participants à 
la signature du contrat et tout serait 
bientôt à recommencer après quelques 
années et peut-être moins. Car la direc-
tion pourrait parfois aider à cette élimi-
nation. Pour reconquérir sa puissance 
absolue sur les destinées de la main 
d'oeuvre, elle pourrait être tentée de 
renouveler périodiquement son person-

\ ^ Henri Bazire : « Les syndicats ouvriers ». 
> Revue catholique des questions sociales. ir> 
I Novembre 1903, p. 404. 
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nel et l 'effort ouvrier pour conquérir ses 
droits serait par le fait livré à la plus 
éphémère des existences. 

Les conventions collectives seraient 
une dérision. Pour qu'elles soient réelles 
et durables il faut que non seulement 
l'employé actuel de l'industrie co-con-
tractante soit partie au contrat, mais il 
faut de plus que l'ouvrier futur qui se 
trouve à bénéficier des avantages de 
l'entente adhère lui aussi à l'organisa-
tion afin de perpétuer la personne mo-
rale qui constitue la partie contractante 
ouvrière. 

La paix de l'industrie y est aussi inté-
ressée. Pourquoi les industriels con-
sentent-ils à traiter avec une organi-
sation professionnelle si ce n'est pour 
être assurés que pendant le laps de 
temps stipulé dans la convention ils au-
ront la certitude d'être en paix, pour-
ront déterminer leurs prix de vente en 
rapport avec les salaires convenus et 
pousser la production ? 

Or cette confiance n'aura aucun fon-
dement si l'organisation ne peut se 
maintenir. Tant que le syndicat sub-
siste, ils peuvent avoir recours contre lui 
et lui-même peut exercer son autorité 
sur ses membres. Mais s'il n'existe plus, 
l'industrie se trouve livrée de nouveau 
aux aléas des troubles, sans qu'elle ne 
puisse exercer aucune représaille. Pour 
l'intérêt des deux parties contractantes, 
il faut que le syndicat garde son auto-
rité pour porter sa responsabilité. 

Il y a dans la jurisprudence sociale 
française un cas judiciaire qui con-
firme ces considérations : 

Joost, ouvrier de Grenoble, est em-
bauché dans une usine oîi existe une 
clause de « boutique syndicale », les re-
présentants de l'union ouvrière l'invite 
d'adhérer au mouvement syndical, il 
refuse. 

Le syndicat sur menace de rupture de 
contrat, fait remercier Joost de l'usine. 
Joost, se prétendant lésé dans ses droits 
intente une action en dommage au syn-
dicat. La cause parut devant la cour de 
Grenoble et le juge donna gain de cause 
au syndicat. « Le syndicat, ajoute le 
magistrat, use de son droit consacré par 
suite de l'abrogation de l'article 416 du 
code Pénal. » 

Et M. Duthoit commentant ce juge-
ment, écrit : « En demandant ce renvoi, 
le syndicat agit pour la défense de la 
cause professionnelle, qui peut se trou-
ver intéressée à l'affiliation syndicale de 
la totalité des ouvriers d'un établisse-
ment, voire même d'une profession, et 
que pourvu qu'il agisse, non par malveil-
lance pour les individus, mais vraiment 
dans l'intérêt professionnel, il n'abuse 
pas de son droit. » ^ 

« Un syndicat ne sort pas de ses attri-
butions de défense professionnelle, dit 
Henri Bazire, en demandant à un patron 
de recruter exclusivement ses ouvriers, 
parmi les affiliés de ce syndicat ». 

« Si cette condition d'ordre imperson-
nelle entraîne pour des personnes, de 
fâcheuses conséquences, il n'y a pas de 
motif, pour qu'à raison de ce tort, et à 
l'égard de ces personnes, il encoure 
aucune responsabilité. 

1 E. Duthoit : op. cit. p. 223. 
^ Henri Bazire : op. cit. p. 404. 
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N c t c e N o u v e a u 
r O C / H A T 

Après cinq années d'existence, la 'Vie Syndicale 
a décidé d'accroître légèrement son format, et de se 
donner une toilette typographique plus soignée. Nos 
lecteurs nous sauront gré sans doute de cet achemine-
ment vers le plus beau et vers le mieux. Une apparence 
extérieure plus jolie oblige en quelque sorte la rédaction 
à accroître l'importance de la matière à lire; la direction 
fera de son mieux. On comprend que la 'Vie Syndicale 
repose pour sa rédaction sur la collaboration bienveil-
lante de ses amis ; nous les invitons donc à nous faire 
parvenir tout article sérieux sur les questions sociales 
que peut leur dicter leur conviction. 

Nous profitons de la circonstance pour remercier 
nos bienveillants annonceurs de l'appui qu'ils nous 
donnent et nous espérons que leur générosité ne se 
lassera pas en nous le continuant. Nous demandons à 
nos lecteurs de prendre bonne note de ceux qui nous 
encouragent et de donner à la publicité qu'ils font dans 
notre revue le centuple du rendement qu'ils en atten-
dent. 

LA DIRECTION. 



PAR LES NOTRES ET 
POUR LES NOTRES 

O U T syndicaliste catholique et national est f iet des institutions 
qui nous font honneur . Parmi celles-ci, il donnera son appui, 
de préférence à celles qui lui sont sympathiques. La maison 
Dupuis Frères a été le premier magasin à posséder im syndicat 
national et catholique; c'est une maison dirigée par les nôtres 
et pour les nôtres. 

La simple logique vous commande de lui accorder votre 
patronage. 

^^jnrsŒJZâ 
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La boisson la plus saine 
Fabr iqué à Berthierville, Qué., sous la 
surveil lance du Gouvernement fédéral , 
rect if ié qua t r e fois e t vieilli en entre-
pôt pendant des années. 
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